








• Prise de contact 4 mois avant la fin du contrat.

• Conseils adaptés à votre propre situation.

• Accompagnement sur les modalités de fin de contrat.

Pour les clients bénéficiant d'une formule locative assortie d'une 
restitution, un document d'information est joint à ce guide pour 
en préciser les modalités : le guide de restitution.

Les grandes étapes

Notre relation : 
un suivi jusqu'au terme 
de votre contrat
La fin de votre contrat est un moment important dans notre 
relation.

Fort de notre expérience, nous avons dédié une équipe de 
collaborateurs spécialement formés pour vous apporter le 
meilleur conseil, afin de vous aider à choisir parmi les différentes 
options proposées.
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Notre engagement : 
votre satisfaction
Nous mettons en place des enquêtes de satisfaction  
et d'opinion réalisées par des organismes indépendants.

Ces dernières nous permettent de mieux vous connaître  
et de faire évoluer en permanence notre qualité de service.

Vous conservez évidemment la possibilité de ne pas y participer 
sur simple demande de votre part par courrier ou par mail.

Au-delà de cette démarche, en devenant client, vous entrez dans 
notre programme de communication qui vous informera sur 
les nouveautés produits et les offres exclusives proposées par 
Mercedes-Benz Financial Services.

Enfin, notre site internet est à votre disposition pour vous tenir 
informé de notre actualité :

www.mercedes-benz.fr/utilitaire
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Vos principales questions : 
Des réponses précises et adaptées

Q :  La date de prélèvement ne me convient pas. Puis-je la modifier ?
R :  Bien sûr, indiquez-nous par fax, e-mail ou courrier la date souhaitée et nos conseillers 

commerciaux modifieront votre date de prélèvement(2).

Q : Je change de banque(2), que dois-je faire ?
R :  Nous devons modifier les coordonnées bancaires pour le prélèvement de votre 

contrat. Pour ce faire, faites-nous parvenir votre nouveau RIB/IBAN (relevé d'identité 
bancaire), au moins 30 jours avant la date de votre prochain prélèvement. À réception 
de votre RIB/IBAN un mandat de prélèvement SEPA vous sera adressé pour signature. 
Seule la réception de ce mandat original par courrier, signé et daté, permettra la prise 
en compte de vos nouvelles coordonnées bancaires pour vos prochains prélèvements.

Q :  Je souhaite interrompre mon contrat par anticipation. 
Que dois-je faire ?

R :  Contactez votre distributeur ou envoyez-nous un e-mail à : service-client@daimler.com 
en précisant la date à laquelle vous souhaitez solder votre financement(2). L'ensemble 
des éléments de votre contrat vous sera alors transmis par écrit par le média de 
votre choix (e-mail ou courrier).

Q : Puis-je obtenir une copie de mon contrat ?
R :  Votre exemplaire de contrat vous a été remis lors de la signature de celui-ci, notre 

service client peut éventuellement vous transmettre une copie de notre exemplaire(2).

Q :  Je rencontre ponctuellement des difficultés financières. Que faire ?
R :  Notre service client est à votre écoute pour explorer les différentes pistes et vous 

accompagner sur cette période.

Q :   En cas de location ou de souscription d'un Contrat Service, 
que faire si je dépasse mon kilométrage ?

R :  Le dépassement kilométrique engendre des coûts significatifs lors de la restitution, 
dès que vous changez d'usage du véhicule, nous vous invitons à prendre contact 
avec votre distributeur ou notre service client pour adapter votre contrat.

Q : Puis-je prolonger mon contrat(2) ?
R :  Nous pouvons vous proposer de prolonger votre financement sur une durée n'excédant 

pas 72 mois au total. Un e-mail ou un courrier précisant la durée souhaitée nous 
permettra de vous adresser une simulation des nouveaux loyers.

Q :  J'ai une rentrée d'argent exceptionnelle. Que faire ?
R :  Notre service client est à votre disposition pour évaluer l'impact d'un rachat partiel 

sur votre contrat (Réservé uniquement au financement en crédit).

Notre service client se tient bien évidemment à votre disposition pour compléter ces éléments de réponse(1). 
Munissez-vous de votre numéro de contrat.

(1) Ces éléments sont donnés à titre d'exemple et ne sont pas exhaustifs. Pour toute demande de modification du contrat (date de prélèvement, kilomètrage, durée...), nous vous demanderons une confirmation par e-mail : 
service-client@daimler.com ou par courrier : Mercedes-Benz Financial Services - Service Client - CS 50744 - Montigny-Le-Bretonneux 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex. (2) Opération soumise au tarif en vigueur.
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Vos principales questions : 
Des réponses précises et adaptées

Q : Que faire en fin de contrat ?
R :  Nous reprendrons contact avec vous dans les 4 derniers mois de votre contrat. 

En fonction du type de contrat que vous avez, nous vous accompagnerons pour 
effectuer les bons choix selon vos souhaits de conservation ou de renouvellement 
de votre véhicule.

Q :  Je souhaite vendre le véhicule que je loue(2), que dois-je faire ? 
(valable uniquement en produit locatif hors Location Longue Durée)

R :  Nous vous invitons à vous rapprocher de votre point de vente et/ou du service 
client afin d’envisager la solution adaptée à votre cas.

Q : Je viens de déménager, dois-je vous en informer ?
R :  Lors d'un changement d'adresse, nous avons besoin d'une demande écrite de votre 

part (par mail ou courrier) accompagnée d'une copie d'un justificatif de domicile de 
moins de trois mois. Dans le cadre d'un contrat de location, un nouveau mandat 
d'immatriculé vous sera envoyé pour vous permettre de modifier votre carte grise.
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Report de loyer : Il est facturé 60€ TTC.

Certificat de Cession :
■ Gratuit jusqu'à 3 mois après la fin du contrat 
■ Si demandé entre 3 mois et 12 mois : 60€ TTC 
■ Si demandé au-delà de 12 mois après la fin du contrat : 80€ TTC 
■  Si duplicata suite à un changement de bénéficiaire, à la demande  
du client : 25€ TTC

Moratoire : Il s'agit de l'étalement du paiement de la Valeur de Rachat entre 2 et 6 mois.
■ Moratoire de 1 à 3 mois :  des frais de gestion à hauteur de 8% de la valeur 

de rachat seront perçus.
■ Moratoire de 4 à 6 mois :  des frais de gestion à hauteur de 10% de la valeur 

de rachat seront perçus.

Redémarrage : La modification d'un contrat au-delà de 30 jours après le 
décaissement est facturée 230€ TTC.

Frais de Remise en État : Ils sont facturés au tarif du constructeur et suite à une 
expertise (produit locatif uniquement) au moment de la restitution.

Prolongation de contrat : L'avenant de prolongation sera facturé 50€ TTC.

Amende : La gestion du retour des amendes est facturée 15€ TTC pour un acte simple 
et 50€ TTC pour un acte judiciaire. Ces frais sont perçus en sus du montant de l’amende 
lorsqu’elle est payée par nos soins. 

Transfert entre Sociétés : Il s'agit du changement de l'emprunteur ou d'un changement 
de forme juridique. Il est facturé entre 150€ TTC et 230€ TTC et varie selon le Capital 
Restant Dû, la typologie du client, le type de transfert…

Avenant : Il s'agit de la modification d'un contrat : changement du kilométrage souscrit, 
de la durée. Il est facturé 180€ TTC, le report de loyers est facturé 60€ TTC.

Rachat Partiel (crédit uniquement) : L'indemnité de rachat anticipé partiel est 
de 4% du montant remboursé. L'encours restant dû après le rachat partiel ne peut 
être inférieur à 1500€ TTC.

Suppression d'assurances souscrites (Assurance sur la personne (D, DIT), 
complémentaire financière (CF), Garantie valeur à neuf (GVN), Extend Used 1) : 
Elle est facturée 60€ TTC par assurance. Pour la suppression de l’Extend Used 1, 
vous sera facturé, outre 60€ TTC, un mois de prestation HT augmenté de la TVA.

Suppression des Contrats Services (Complete, Select Plus, Extend Plus) : 90€ TTC + 
8 % du montant des prestations restant à échoir à la date de la demande de suppression 
du Contrat Service (ou de solde par anticipation du contrat).

Changement de RIB et d'adresse : Ils sont facturés 20€ TTC, uniquement pour les 
professionnels.

Duplicata de contrat : Il est facturé 30€ TTC.

Changement de la date de prélèvement : Facturation des intérêts intercalaires majorés 
d'un forfait de gestion de 60€ TTC. 

Tarif en vigueur au 01/06/2016

Notre fonctionnement : 
Clarté et Transparence 
Pour toutes les demandes de modification de contrat, ils vous sera demandé une confirmation écrite au service client par e-mail : service-client@daimler.com 
ou par courrier : Mercedes-Benz Financial Services - Service Client - CS 50744 - Montigny-Le-Bretonneux 78182 St-Quentin-en-Yvelines Cedex.
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Pour plus de renseignements, rapprochez-vous 
de votre conseiller commercial Mercedes-Benz.
Mercedes-Benz Financement est une marque de Mercedes-Benz Financial Services France (MBFS), 7, avenue Nicéphore Niépce, 78180 Montigny-le-Bretonneux. RCS 304 974 249 Versailles.  
N° Orias 07 009 177. N° ICS FR77ZZZ149071. 
Conformément aux recommandations sur le traitement des réclamations n° 2011-R-05 émises par l'Autorité de Contrôle Prudentiel en date du 15 décembre 2011, nous vous invitons à prendre connaissance 
de la documentation "Réclamation" disponible sur le site internet www.mercedes-benz.fr - Rubrique "Financements" - page "Informations Légales" ou sur simple demande auprès de votre Service Clients.


